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ARTICLE 1ER B

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent projet de loi n'a pas vocation à se substituer à la loi de programmation quinquennale sur 
l'énergie et le climat, qui, au terme du débat parlementaire, permettra d'arbitrer sur les objectifs 
d'évolution et de décarbonation des mix électrique et énergétique.


